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      Bondy (93) le 30/10/2007 Noisy-le-Sec (93) le 22/12/2007 

1 mort et 50 blessés effondrement d’un immeuble

                 

Niort (79) le 4/11/2007                           Lyon (69) le 28/2/2008

Explosion d'un pavillon 1 mort et 40 blessés

Origine du plan d’action anti-
endommagement des réseaux
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Forte densité des réseaux en zone urbaine
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Panorama des réseaux implantés
en France

4 millions de kilomètres de réseaux, dont :

• 1/3 aériens (1 325 000 km)

• 2/3 enterrés ou subaquatiques (2 725 000 km)

• 40 % sensibles pour la sécurité (1 630 000 km) : 
électricité, gaz, matières dangereuses , réseaux 
ferroviaires, réseaux de chaleur

• et 

• 60 % non sensibles pour la sécurité (2 420 000 km) : 
communications électroniques, eau, assainissement
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Travaux à proximité des réseaux

• 5 à 10 millions de chantiers par an justifient 
l’envoi d’une DR et d’une ou plusieurs DICT

• Plus de 100 000 (soit 400 par jour ouvrable)
endommagements de réseaux se 
produisent chaque année lors de travaux à 
proximité, 

      dont 4 500 sur les seuls réseaux de 
distribution de gaz
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Des obligations qui s’appliquent :

Aux maîtres d’ouvrages

Aux entreprises de travaux

Aux exploitants de réseaux

Décret du 14 octobre 1991
relatif à l'exécution de travaux à 
proximité d’ouvrages 
souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou 
de distribution.

Arrêté d’application du 
16 novembre 1994

Réglementation actuelle

Aux seuls exploitants de réseaux : 

Arrêtés du 4/8/2006 (réseaux de transport de matières dangereuses), 

du 13/07/2000 (réseaux de distribution de gaz), du 6/12/1982 

(réseaux de chaleur), Décret du 29/7/1927 (réseaux électriques),…
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Forces du dispositif actuel…

    Applicable à toutes les catégories de réseaux
gaz, matières dangereuses, vapeur, eau surchauffée, électricité, eau 
potable, assainissement, télécommunications …

    En vigueur depuis 1991 et bien connu des entreprises 
de TP

    Déclarations administratives préalables aux travaux 
bien encadrées

DR : Cerfa n° 13618*01 + notice d’emploi 50826#01+ mo dèle de 
récépissé

    DICT : Cerfa n° 13619*01+ notice d ’emploi 50245 #01 + modèle de 
récépissé

DICT globalement assez bien appliquées par les 
entreprises de TP

et des actions fortes de sensibilisation et de coopération entre 
opérateurs et entreprises ont déjà été menées (chartes, observatoire…)
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… et faiblesses du dispositif actuel

    Identification des exploitants de réseaux inadaptée
Elle passe par les mairies qui sont chargées de recevoir les 
informations et de les mettre à disposition

    Maîtres d’ouvrages peu impliqués dans la procédure 
de DR et les personnes physiques respectent peu la 
procédure de DICT

    Dématérialisation des procédures non aisée et peu 
pratiquée

    Informations fournies par les exploitants de réseaux 
en réponse aux DR et DICT insuffisamment explicites 
Informations parfois uniquement mises à disposition

Cartographie non géoréférencée, mal légendée, imprécise

Règles de sécurité ne tenant pas compte des spécificités du chantier 
et de son environnement
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Rôle de la DREAL

• La DREAL a en charge le contrôle de la 
réglementation relative au transport et à la 
distribution du gaz

• Objectifs de la DREAL

• Contrôles sur chantiers 

• Suivi de l’exploitant GrDF

• Suivi particulier des entreprises ayant 
endommagé le réseau à plusieurs reprises + 
enquête après accident

• Participation à l’observatoire régional
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Téléservice

• Ouvert 24h/24 – Disponibilité 99,5% en heures 
ouvrées (4h d’arrêt max. par mois)

• Dimensionné pour répondre à plus de 10 millions 
de demandes d’informations par an, et des pointes 
>50 000 par jour

• Version du téléservice adaptée aux « bas débits » 
Internet

• Accès permanent aux fonds de carte de l’IGN et aux 
fonctionnalités du Géoportail (affichage, tracé, 
géocodage…)

• Signature électronique des documents délivrés par 
le téléservice

• Archivage des données à valeur probante
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Usagers du téléservice

• Responsables de projet et Exécutants de travaux

• Exploitants de réseaux 

• Prestataires privés fournissant des services à 
valeur ajoutée d’appui à la réalisation des DT et 
DICT

• Municipalités (et EPCI) 

• Dreals / Deals / Driee
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Téléservice
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Déclarants

• ils tracent sur un plan la zone d’emprise de leurs 
chantiers

• ils saisissent les adresses de leurs chantiers pour 
se pré-positionner sur le plan IGN

• le téléservice leur attribue un numéro unique de 
consultation 

• ils téléchargent en vue de leurs déclarations la 
liste des exploitants concernés par les chantiers et 
les formulaires DT-DICT pré-remplis
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice

• Configurations minimales pour l’enregistrement des 
exploitants :

  Dernières versions d’Internet explorer et Firefox, 

certificats d’authentification et de signature 2 

étoiles

• Support technique en cas de difficultés :

support_connexion@reseaux-et-canalisations.ineris.fr
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice

Inscription de l’exploitant
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice

Définition d’un ouvrage pour le téléservice

Enregistrement d’un Triplet (ouvrage / contact / commune)

Commune : Référence INSEE

Contact : Coordonnées ou sont envoyées les DT/DICT

Ouvrage : Granularité la plus fine acceptée sur le téléservice

Un réseau peut être considéré comme un ouvrage unique

Un ouvrage peut être sur plusieurs communes

Un seul contact associé à un ouvrage pour une commune donnée
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice

Création d’un ouvrage par un exploitant
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice

Visualisation des ouvrages créés
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice

Visualisation des contacts créés
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice

Association d’une commune à un ouvrage
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice

Visualisation des ouvrages créés
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice

Possibilité d’importer un fichier de données
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice

Validation des créations
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Enregistrement des exploitants sur le 
téléservice
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Zones d’implantation des ouvrages à 
enregistrer par les exploitants

• Objets surfaciques « vectoriels » (polygones) dont les 
sommets sont géoréférencés 

• Coordonnées géographiques exprimées en latitude – 
longitude selon le référentiel RGF

• Il s’agit des (larges) zones dans lesquelles se trouvent 
les ouvrages et non des tracés des ouvrages

• Pour les ouvrages de distribution (gaz, eau, 
électricité…), la zone d’implantation d’un ouvrage peut 
se confondre avec les limites de la commune

• Les zones d’implantation ne sont pas communiquées 
aux déclarants

• Les zones d’implantation sont fournies aux 
municipalités, EPCI et services de l’état, pour le 
territoire sur lequel ils exercent leur responsabilité
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Utilisation du téléservice par les Dreals

Visualisation des consultations

Visualisation des exploitants
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Nouveau dispositif (1)

• Maîtres d’ouvrage de travaux : Meilleure 
préparation en amont des chantiers
• Travaux importants, en unité urbaine, près de réseaux 

enterrés sensibles : Investigations complémentaires 
obligatoires si classe de précision B ou C (sauf pour les 
branchements pourvus d’affleurant) 

• Autres travaux : Investigations facultatives, ou à 
défaut Clauses techniques et financières obligatoires
dans le marché pour l’emploi de techniques de travaux 
adaptées à l’imprécision des données

• Cas particulier des Branchements pourvus 
d’affleurant visible : dispense d’investigations 
complémentaires, mais Précautions particulières à 
prévoir dans le marché de travaux dans une bande de 2 
mètres de largeur centrée sur le tracé théorique
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Nouveau dispositif (2)

• Exploitants de réseaux et Collectivités : 
Amélioration progressive de la cartographie des 
réseaux et Fonds de plan mutualisés
• Prise en compte par les exploitants de réseaux des 

résultats des investigations complémentaires faites par 
les maîtres d’ouvrage

• Rendez-vous sur site obligatoires pour les exploitants 
des réseaux les plus sensibles (TMD, distribution de gaz 
> 4 bar,…)

• Relevés topographiques des réseaux neufs 
systématiques et dans la classe de précision A

• Utilisation par tous les exploitants d’un même fond de 
plan (BDU) géoréférencé
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Nouveau dispositif (3)

• Exploitants des réseaux les plus sensibles :
Localisation précise de leur réseau obligatoire
par prise de rendez-vous sur site, soit lors de la 
réponse à la DT, soit lors de la réponse à la DICT 

• Systématique pour les exploitants de réseaux de 
transport de matières dangereuses (gaz, 
hydrocarbures, produits chimiques)

• Dans certains cas pour les exploitants de réseaux de 
distribution de gaz :

� travaux près de réseaux de pression maximale de service > 4 
bar 

� travaux utilisant une technique sans tranchée

� travaux en zone urbaine dense difficile d’accès pour les 
services d’intervention de l’exploitant
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Nouveau dispositif (4)

• Exploitants des réseaux enterrés sensibles - 
Anticipation des situations à risques

• Signalement des organes de sectionnement dans la 
réponse aux DICT

• Anticipation des risques d’incidents lors de la 
réponse aux DICT, pour être en mesure d’intervenir de 
manière efficace et rapide
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Nouveau dispositif (5)

• Maîtres d’ouvrage de travaux : préparation du 
DCE et du marché – Marquage piquetage

• Insertion par le maître d’ouvrage dans le dossier de 
consultation des entreprises (DCE) puis dans le 
marché de travaux de toutes les réponses aux DT et 
des résultats des investigations complémentaires

• Insertion dans le marché de travaux de clauses 
protégeant les entreprises 

• Marquage ou piquetage des réseaux souterrains
• Par le maître d’ouvrage des travaux en règle générale

• Par l’exploitant de réseau lorsque celui-ci ne fournit pas de plan et 
procède au repérage lors d’un rendez-vous sur site
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Nouveau dispositif (6)

• Entreprises de travaux : précautions lors de la 
préparation des travaux et de leur exécution

• Information des salariés sur les précautions 
particulières à prendre, et protection de l’accès aux  
organes de coupure signalés dans le récépissé de DICT

• Adaptation des techniques de travaux appliquées à 
proximité immédiate des réseaux, en tenant compte du 
guide technique réglementaire, en partie prescriptif

• Arrêt de travaux en cas de situation dangereuse ou 
susceptible de remettre en cause le projet (découverte 
de réseau non identifié ou très mal localisé), sans 
préjudice pour l’entreprise de travaux
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Nouveau dispositif (7)

• Maîtres d’ouvrage et Entreprises de travaux : 
encadrement des Compétences des personnes 
intervenant sous leur direction
• Maîtres d’ouvrages : 

• Autorisations d’intervention à proximité des réseaux obligatoires 
pour les personnes préparant les projets de travaux, fondées sur 
des compétences vérifiées

• Certification obligatoire pour les prestataires en cartographie 
effectuant les investigations complémentaires, en matière de 
géoréférencement et en matière de détection

• Entreprises de travaux : Autorisations d’intervention à 
proximité des réseaux obligatoires pour  les conducteurs 
de travaux et les conducteurs d’engins, fondées sur des 
compétences vérifiées
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Nouveau dispositif (8)

• Sanctions sous forme d’amende administrative 
réprimant les infractions de tous les acteurs (maîtres 
d’ouvrage, exploitants de réseaux, entreprises de travaux, 
prestataires d’appui aux DT-DICT), en complément des sanctions 
pénales existantes

• Traitement particulier des travaux urgents : 

• DT-DICT non obligatoire

• Contact préalable obligatoire avec les exploitants de réseaux 
sensibles pour recueillir les informations utiles

• Autorisations d’intervention à proximité des réseaux obligatoires 
pour tout le personnel de l’exécutant des travaux

• Endommagements et anomalies :  un constat 
contradictoire est établi entre les parties selon un modèle reconnu 
par l’Etat
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Expérimentation du nouveau dispositif

Expérimentations à Orléans et Perpignan

Sont testés en vraie grandeur de mi-2011 à mi 2013 :  
� La mise en place des Bases de Données Urbaines (BDU)

� La mise en œuvre des investigations complémentaires avant les 
chantiers pour améliorer la cartographie des réseaux enterrés, 
en particulier celle des branchements non pourvus d’affleurant

� La prise en compte des résultats des investigations par les 
exploitants de réseaux dans leur propre SIG

� L’emploi des nouveaux formulaires de DT, DICT et leurs 
récépissés

� L’application du guide technique

L’expérimentation permettra une analyse coûts – avantages 
dont les conclusions pourront conduire à ajuster les 
dispositions réglementaires�
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Nouveau formulaire

de DT et DICT
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Nouveau formulaire

de récépissé de 

DT et DICT
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Formulaire de

constat contradictoire

de dommage
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Élaboration de la réglementation
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Mise en œuvre des nouvelles mesures (1)
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Mise en œuvre des nouvelles mesures (2)
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